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Pdle Associatif pour le Développement Démocratique au Sud Est





Premier forum social thématique sur le programme de la réparation communautaire au Sud Est, les 07/08/09 mai 2010 à Errachidia.
Communiqué d'Errachidia.
      Nous, les associations, les coopératives, les tissus associatifs et les acteurs démocratiques participant au premier forum social thématique, organisé, les 07/08/09 mai 2010 à Errachidia, par le pôle associatif pour le développement démocratique du Sud Est (PADDSE), sous le thème de: le programme de la réparation communautaire, quelle approche? Réalisations et perspectives; 

        Valorisant l'approche adoptée qui répond effectivement aux dispositions de la justice transitionnelle et qui consiste à relier entre la réparation individuelle, collective et sociétale; 

        Mettant en relief le programme de la réparation communautaire dans la région du Sud Est qui reste l'une des plus grandes victimes des violations des droits humains; 

       Ayant comme souci principal la réalisation des objectifs du programme de la réparation communautaire consistant à rendre justice aux populations et donc à se réconcilier effectivement avec le douloureux passé des violations;

      Se basant sur la force propositionnelle et l'engagement positif du mouvement associatif au Sud Est, avec toutes ses composantes, vis-à-vis de ce dossier;
       Ayant la ferme volonté de contribuer à l'édification d'un état marocain démocratique, moderne, fort; un état réconcilié avec ses citoyens, son passé et qui évolue vers un avenir commun où règnent démocratie et droits humains;
Nous insistons sur ce qui suit:

· Nécessité d'œuvrer ensemble, tous les acteurs confondus, pour une meilleure exploitation du programme de la réparation communautaire, en tant que levier de la transition démocratique et en tant que moyen de rendre confiance aux citoyens, d'abord en eux-mêmes, et vis-à-vis de l'état.

· Opérationnalisation des recommandations issues de la rencontre d'évaluation nationale interne relative aux coordinations de la réparation communautaire, notamment en ce qui concerne le cadre institutionnel, la planification stratégique, la communication interne et externe, le renforcement des capacités, les partenariats, la mise en œuvre, le suivi et l'évaluation des projets.
· Adoption des approches suivantes:
· L'approche droits humains basée sur le respect des principes fondamentaux des droits de l'homme, la comptabilité et l'instauration des valeurs de la citoyenneté.

· L'approche participative pour garantir la participation effective de tous les partenaires concernés au processus de la prise de décision, et en veillant surtout à l'implication des populations locales, notamment les catégories les plus vulnérables.

· L'approche genre en tant qu'outil d'analyse et de planification permettant de prendre en ligne de compte les besoins et les intérêts stratégiques des diverses couches sociales, notamment les femmes, les filles, les personnes à besoins spécifiques, les personnes en situation de handicap et les personnes âgées.

· Garantir l'adhésion de tous les services extérieurs de l'état, les communes élues, le secteur privé, les organisations de la société civile, la population, les universités locales au niveau de ce programme afin de réaliser une espèce d'intersection territoriale conformément aux principes de la justice et l'équité.

         Prenant conscience de l'importance d'associer la réparation communautaire à la préservation de la mémoire, nous revendiquons la participation effective des victimes dans tous le processus de la réparation communautaire et nous insistons sur la nécessité d'accorder davantage d'importance à la préservation de la mémoire et ne pas la vider de son vrai sens et sa vraie portée; et ce, en réalisant des projets de restauration ici et là et hors de leur vrai contexte. La préservation de la mémoire doit répondre aux objectifs de la justice transitionnelle et tous les projets de la réparation communautaire doivent être un moyen de cohésion, de solidarité et non  de désagrégation et de désenchantement. Pour cette fin, il faut:

· Renforcer les capacités des acteurs locaux, notamment en matière de la bonne gouvernance locale, la citoyenneté et les nouvelles approches du développement.

· Promouvoir le tissu associatif afin qu'il soit à même d'être un vrai partenaire dans ce processus; à travers la mise en œuvre des principes de la bonne gouvernance.

· Nécessité d'impliquer le secteur de l'information pour une meilleure connaissance de ce programme de la réparation communautaire.

· Elargir le champ d'intervention du programme de la réparation communautaire.

        D'autre part, et pour remédier efficacement aux graves violations des droits de l'homme, nous sollicitons la mise en application des dispositions de la réparation sociétale contenues dans le rapport final de l'instance d'équité et de réconciliation, telles que:

· Résolution, de manière globale et équitable, du dossier des violations des droits humains au Maroc; et ce, en révélant leur réalité et leurs auteurs.

· Remaniement constitutionnel, législatif, institutionnel, administratif et éducatif permettant de garantir la non répétition de tels actes.
· Etablissement des fondements d'un état de droit faisant face à l'impunité.
· Généraliser les programmes relatifs à l'éducation sur les droits de l'homme à travers l'opérationnalisation d'une plate-forme citoyenne favorisant la promotion de la culture des droits humains.

· Ratification du statut relatif à la création du tribunal pénal international.
· Levée des réserves et ratification de toutes les conventions internationales relatives aux droits de l'homme et œuvrer à leur intégration dans les lois internes tout en établissant le principe de la primauté des conventions internationales sur les lois internes en cas d'opposition ou d'incompatibilité.
Le secrétariat du pôle. 
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